
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 novembre 2013

CP 13/11-27

L'an  deux  mille  treize,  le  25  novembre  à  17  h  00,  les  membres  de  la  Commission  
Permanente légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de  
M. Jean-Michel BAYLET, Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, la  
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Quorum à l'ouverture de la  réunion  (présents  ou ayant  donné procuration  de  vote)  :  
MM. Baylet,  Empociello,  Cambon,  Massip,  Albert,  Gonzalez,  Roger,  Roset,  Hébral,  Lavabre,  
Capayrou et Quéreilhac ;

Absents excusés : MM. Astoul, Descazeaux et Marty 

ELECTRIFICATION RURALE

PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2013
PROGRAMME FACE C 2012

___

Lors  de  sa  séance  du  20  février  2013,  notre  Assemblée  a  voté  une 
autorisation  de  programme,  Article  2041782,  Sous-Fonction  74,  d’un montant  de 
686 021 € au titre du programme 2013 d'Électrification Rurale.

Aujourd'hui,  je  soumets  à  votre  examen  la  répartition  des  crédits 
départementaux 2013 sur différents programmes de travaux tels qu'ils ont été établis 
par le Syndicat Départemental d'Énergie de Tarn-et-Garonne, au titre de l'année en 
cours, à savoir :

1 – Travaux de renforcement

-  Le  programme  départemental  2013 retenu  par  le  Syndicat 
Départemental d'Énergie s'élève à 783 736 € HT. Il permet de procéder à des travaux 
de renforcement  de réseaux sur  tout le département.  Je vous précise que, pour ce 
programme dit « départemental », la dotation du Conseil Général sera de 626 990 €.
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2 – Travaux de dissimulation

Concernant  le  FACE  C,  les  opérations  financées  sur  les  crédits 
départementaux  2013  correspondent  à  la  programmation  2012  du  Syndicat 
Départemental d'Énergie de Tarn et Garonne.

-  Le  programme  FACE C 2012  retenu par  le  Syndicat  Départemental 
d'Énergie s'élève à  1 128 700  € TTC  et induit une participation départementale de 
5 % du montant TTC, honoraires inclus, soit  59 031 €.

En  conclusion,  je  vous  prie  de  bien  vouloir  délibérer  et  approuver  les 
programmes de travaux établis par le Syndicat Départemental d'Energie de Tarn-et-
Garonne au titre :

• du  programme  de  travaux  de  renforcement  de  l'exercice  2013 
(programme départemental),

• du programme de travaux de dissimulation (FACE C 2012),

et, dans l'affirmative, m'autoriser à signer les arrêtés attributifs correspondants aux 
aides sollicitées par ce dernier.

Je vous précise que ces subventions seraient prélevées sur les crédits inscrits à 
cet  effet  au  budget  départemental  de  l'exercice  en  cours,  article  2041782,  sous 
fonction 74. 

Dans la mesure où ces propositions seraient retenues, la situation budgétaire 
serait la suivante :

- autorisation de programme 686 021 €
- engagement à ce jour            0 €
- engagement à la présente Commission 686 021 €
- disponible            0 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil  Général du 21 avril  2011 portant délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,
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Vu la délibération de l'Assemblée départementale réunie le 20 février 2013 
approuvant une autorisation de programme d'un montant  de 686 021 € au titre du 
programme 2013 d'Électrification Rurale,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

-  Approuve  les  programmes  de  travaux  établis  par  le  Syndicat  Départemental 
d'Énergie de Tarn-et-Garonne suivants : 

Programme départemental 2013 :

. montant du programme …...........................
  travaux de renforcement de réseaux
  sur tout le département (annexe I)
. dotation du Conseil Général …....................

783 736 € TTC

626 990 €

Programme FACE C 2012 :

. montant du programme …...........................
  dissimulation de réseaux (annexe II) 
. dotation du Conseil Général (5% du coût TTC) 

1 128 700 € TTC

   59 031 €

- Autorise Monsieur le Président à signer au nom et pour le compte du département 
les  arrêtés  attributifs  correspondants  aux  aides  sollicitées  par  le  Syndicat 
départemental d'Électricité ;

- Impute les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits à l'article 2041782, sous 
fonction 74. 

Adopté à l'unanimité.
Le Président,
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ANNEXE I

PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2013

         CP 13/11-27ann1
COMMUNE LIBELLE DU DOSSIER COUT EN € HT

ST NICOLAS DE LA GRAVE Poste 27 – BAGATELLE 149 958,00 €
LAMOTHE CAPDEVILLE Poste 14 – FOUTY (complément) 17 642,00 €
ST LOUP Poste 9 – MOLERES 63 512,00 €
PUYGAILLARD DE QUERCY Poste 9 – AL FRANCK 30 874,00 €
MONBEQUI Poste 1 – VILLAGE 66 158,00 €
ST ETIENNE DE TULMONT Poste 8 – SOULIES SUD 35 284,00 €
ORGUEIL Poste 16 – LOTISSEMENT 79 390,00 €
LAVAURETTE Poste 7 – COMBARET (JASPERS) 30 874,00 €
MOLIERES Poste 25 – RIVIERE 97 032,00 €
ST AMANS DE PELLAGAL Poste 5 – BARTHO RODONDE 36 166,00 €
BESSENS Poste 5 – FOURMASSOUS 44 105,00 €
BARRY D'ISLEMADE Poste 12 – TISSOUGNIERES 35 284,00 €
LABASTIDE ST PIERRE Poste 6 – BERTHOULY 50 280,00 €
BALIGNAC Poste 2 – TAMBOURIN 47 177,00 €

Total HT + honoraires                   783 736 €

   Le Président,
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ANNEXE II

Programme FACE C 2012

         CP 13/11-27ann2
COMMUNE LIBELLE DU DOSSIER COUT EN €

BELBEZE Bourg 97 800,00 €

CASTELMAYRAN BT RD 12 80 000,00 €

CORBARIEU Dissimulation Joliot Curie 60 000,00 €

ESCATALENS Réseau BT Tour de Ronde 35 000,00 €

GRISOLLES BT village 150 000,00 €

LACOURT ST PIERRE Poste 20 PEBAS 48 000,00 €

LAFFITE Giratoire RD 14 81 000,00 €

MEAUZAC BT RD 72 + Impasse de la Rose 85 000,00 €

MIRABEL Rue de la Poste / P.1 26 320,00 €

MONTGAILLARD BT P. 6 EGLISE 73 080,00 €

PARISOT BT BOURG 55 000,00 €

SAVENES BT village (2ème tranche - B) 40 000,00 €

ST AIGNAN BT P.1 (Carrelot) – tranche 2 75 000,00 €

ST PROJET BT village 72 500,00 €

VERDUN-SUR-GARONNE Secteur remparts (P.1 – P.67) 150 000,00 €

Total travaux TTC                        1 128 700 €
Honoraires TTC                                 51 911 €
TOTAL TTC                                 1 180 611 €

Le Président,
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